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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

. . 

JOURNAL OFFICIEL 

DU TERRITOIRE DÙ TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE· LA FRANCE 

PARAISSANT LE 1" ET LE 16 DE CHAQUE MOIS A LOME 


ABONNEMeNTS 

. . \JN AN 

Togo, 'Pmuco et' Colonies ••• 35 fr. 
Eka '~J' 1P~j's à démi ....rif 50 fr. 

0& Pays à plein truif . 60 ,it. 

, ABONNEMENTS ET ANNONCES 
, POlir Je. abonnements .et am:unu:es. s'adre.lllU!r· 

$I.X MOI$ 
l'UI Directeur de l'Ecole Professionnelle dl!! la

20'& Mission Catholique de LOMÉ. TOGO. (A. O. F.)
36 fr. 


. 35 ft. 
 Ils commencent par le premier t1um6ro d'un 
mois et RC terminent pM le deioier numéro d'un 
dea" trimestres. ' . ..~ Au comptaut; fi l'im.:JJrimerie: t. fr. 5(1 

Prl:r: dl.l ~ulD6ro Par porteur ou pnT Clôt ~le> 
l " T~~. Fmnce' et Coionies: i.Jr, '15 ÜS .abonuetttclltu, onUQo.eelJ et, riielatnes. sont 

. ,li:tmnger f PMf en lUS. ptI!ubléll: d·ava~«:. 

Les jours· d'audience de Monsieur le 
Gouvern~ur <les Colonies Administrateur 
Supérieur. du Togo, sont fixés comme suit : 
. Le .lundi de. 15 à 17 heures pour les 

fonctÎonnaires. 
Le jeudi de 15'à 17 heures pour les 

personf\esn'appattènant pas à l'adminis
tration. ~.... 
Lésd~mandès. d'audienc~ seront reçues 

par. le Chef de Cabinet. 

SOMMAIRE , 

DU POUVOIR LOCAL 

D~ii'slon du' 1-4 o~'tobre',1936, nommnnt Jes dé/é-' 
'/':\' ,:.. gués. au Togo 'des chefs de servlce clun/J

[ant les fanctl'ons au Tage et au Dahomey. 527 
A.rrêté du 15 octobre 1936, abrogeant l"arrêté du 

22 décemb~e 1935 nommant le, chef des 
servicés des travnux: publics et chemin de 
fer du Dahoi:l1ey~ et 'du Togo sous-àrden
nateur d/J, hudget annexe des chemins de 

'1er et du wharf du Togo ~t fixant les 
'nttributiQns finandèr~s du âélégué à Lomf' 
de ce chef' de service -pour les traVaux 
publics d'u budget local. 528 

Arrêté du 	20 octobre 'Q3EJ. 'fixant la date fPouve.r
lure d.e la session extra~rdinaire de la 
commisslon municipale, Je la commune 
mixte de Lomé. ~ 528 

Arrêté d" 21' octobre 1936, modifiant 'l'arrêté du 
~8 'janvier 1936, fixant le nombre des 
monlt~ur.s' ,subventionnéS. des Missions. 

du, 21 octobre ,Ul38, modifiant: l'arrêté du· 
, '27 ,~ct~b~e 193-3 portant réorganIsation de 

renstûgnemcnt privé au 7O!fa. 529 

ANNONCES ET AVIS DIVERS 

la Jipe ,...........•••••••.• ,~ •••.••• 2ft. 
ltlinlmum ••• ~ .................... ~ •••• , 10 fta 
La pRg1: ••••••••••••.••••••••••••• ~ •• 200 fr. 
Clui:que annonce répétée: moitié prlilt ;: mÙ2imum 10 fr• 

Ce tarif ne s'applique pas aUX' tableau% ni auxiîneruo:O. 
i':ûtes l'ln eàraetères p1u~ petiu que' eeux du teste du 
JO\\'rtml. ' _ ' , 

Pou~ ~s rée1.m~. demande. 10 tarif spéeial. 

Actes div~~s concernant le personnd ~urDpéen 
, et indlg~ne. 


Forces de J'DUce 

Produits ol .. igineu" 

CDmmissions 

Subve~ti-Dns 

, Secours 
Assooiations 
Commissions d'enquête'· 
.campagne de mais 
DOl'flaines 
Avis aux navigateurs 
Délivrance graluile de quinine 

529 
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532 
532 
533 
533, 
533 
533· 

5~ 
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·534 .., 
534 

PARTIE NON OFFICIELLE· 
Avis 535 
Annonces 535 

PABTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Dtlégub du Togo Cbefs de service cumulant . i 

.. les fonc,!ioos· au Togo el au Dahomey. 

. DEOlSION ·No 143 IWmmani les àékfgués au Togo 
. '.des. chefs de service cumillmli les fonctions au Togo 

et au Dakomey.· 
L'ADMINISTRATEUR EN CHU DES COLONIES. 

CHEVAL1ER ne r..A. LtorON n'HONNEUR:, ' 

ADMINISTRATI!U~ SUPÉRIEUR DU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et .les. pouvoirs du ComIDiss~ire de la République au Togo;, 

.Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductiGn deS 


dépenses admîllistratives qu Togo; 


. "DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. . Sont nommés délégnés des 


chefs de servie!!, cumulant les fondions au Togo et 

au Dahomey, les fonètionnaires ci-après :désignés ré

munérés sur les fonds des lYudgets du Territoire: 




• 	 
528' JOURNAL OFFICIEL DU ,ElllllTOIRE DU TO(lO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE l·r 'novembre 1936 

a:: t , 

S~rvîce de santé: M. le médedn-oommandant. des 
troupes coloniales UllVOIS. , 

Set~ice de l'agriculture, service des forêts et service' 
zootechnique: (à titre provisoire) M. PIERRON; ingé. 
nieur-adjoint de 2- ,classe des services techniques et 
scientifiques de, l'agriCUlture_ 

Service de l'enseignement: M. SIRO, instituteur prin
cipal hors classe du Togo. . 

Service, des travaux publics et service du chemin de. 
fer:', M. LAuOIER, ingénieur-adjoint de 3e classe du 
cadre général des travaux pUblics des 'colonies. 

ART. 2. - La. présente décision, qui aura son effet 
pour compter du 15 octobre 1936, sera enregistrée, 
communiqué et publiée partout où besoin sera. '. ' 

Lomé, le 14 octobre 1936. 
MARTINET., 

- Sous-ordonnaleur du bùdgel annexe de. chemins' 

de fer el du wharf du Togo 


ARRETE No 1 afJr.ogeant t'arrOtA ,/1.0 580 do. 22 décem
bre 1935 n.ommant. te chef dêS services destFtmlllX 
publics et chemin de fer du Dahomey et do. Togo,
sous-oriÙJnn.ate.ur do. .budget atlIUJxe des chemin.s de 
fqr et do. wharf du Togo et fixant les attribut/on.s 
filUlllCières do. détégué' d Lomé dé ce çhef de service, 
pour les travatl.x publics du budget locat. ' 

L'ADMINISTRATEUR EN CIiEF DES CoLONIES, 
• CHEVAUER DE LA LtOTON n'HONNEUR, 

ADMINIST!{ATEUR SUPÉRIEUR OU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des, 

dépenses adniinish'atives du Togoj 
'Vu l'arrêté no 580 du 22, décembre 1935 nommant le chef 

des services des travaux publics et cbemin de fei du Dahomey 
et du Togo sous-ordonnateur du budget annexe du cbemin, 
de fer 'et du wharf du Togo et fixant les attributions finan
cières du délégué à Lomé de ce chef de service pour les 
travaux publics du budget-local; 

sOus 'réserve d'approbation en conseil d'~dmfnistrationj 

'ARRETE: 
ARTICLE PREMIEI!. - Est et demeure ab'rogé l'ar

;rêté no 580 du' 22 décembre 1935 nommant' le chef 
des servjces des travaux publics et chemin de fer du 
Dahomey et du Togo sous-ordonnateur du 'budget an
nexe des chemins de fer et du wharf du Togo eHixant 
les attributions finàncières du délégné à Lomé de 'ce 
chef de service pOOr les travaux publics du budget 
local. ' 

'AllT, 2. - Le présen\;.;arrêté, qui .aura son effet pour 
rompt!!r du 15 octobre 1936, sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 octobre 1936. 
MARTINET. 

Date d~ou'Verture commission municipale 
de lacommu,!e mix'e de Lomé 

ARRETE No 3 fixant 10 iÙJte d'wvertare de ta ses
sion extraordinaire de ta commission man.icipale de 
'ta commune mixte de LOmé, 

L'ADMINISTRATEUR EN CHU DES COLONIES, ' 
\ DJEVAUER '0'& LA. I..tOION D'HONN.EÙR, . 

ADMINISTR'ATEUR SUPÉRIEUR DU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirS du Commissaire de là République au Togo; 

Vu le décret du 23 novembre 1934 'portant réduction des. -, 
dépenses administrativeS du Togo;. 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portarit réduction de? 

dépenses administrativ~ d~, Togo j 


Vu le décret du, 6 novembre 1929 portant institution des 

commun~ mixtes au Togo; . . 


Vu l'arrêté du 20 .novembre 1\132 déterminant le, mode de 

constitution, de fonctionnement le régime' administratif et 

financier des communes mixtes du Togo1 complété. par l'arrê~é 

du 22 février 1933; 


'Vu l'arrêté nO 578 du 20 novembre 1932, créant la commune, 

'~ixte de Lomé; 


Sur la proposition de lIadministrateui-maire de Lomé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La commlSSlOIl municipale d~ 

la commulle mixte de Lomé est autorisée' à se réunir 

en session extraordinàire,pendant la" journée du 21 oc.
tobre, 1936. ' 


ART. 2, -.: L'ordre du jour de ce.tte séance extraor

dinaire est annexé au présent arrêté,. 


ART. 3. - L'administrate],lr-maire de la commune 
mixte de LOmé est ,chargé de l'exécution du présent 
arrêté; qui sera enregistré, communiqué et publié par
tout oÙ besoin sera, 

Lomé, le 20 octobre 1936. 
MARTINET. ' , 

Nombre dé monîleurs subvenlionnh des ",ioslons 

ARRÉTE No 9 modifiant 1'~rrOté do. 18 ;i1/1.vier 1936', 
fixant te nombre des moniteurs subventionnés des ", 
Missions. ' ; 

L'ADMINISTRATEUR, EN CIiEF DES COLONIES, 
CHEVAl,.tER DE LA LtotON D'HONNWRl 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU Tooo" 
Vu le décret du 23 .mars 1921 déterminant lès attributions 

.et les pouvoirs du COmmissaire de la République au, Togo; 
Vu le décre! du 19 septembre 1936 portant réduction des 


dépenses administratives du Togo; , .. 

Vu l'arrêté na 670 du 'n octobre 1933 portant réorganisation 


du service de J'enseignement privé notamment, en son article' 

12 et tous actes subséquents le modifiant; , 


Vu l'arrêté, n. 25 du 18 janvier' 1936. fixant le nombre des 

moniteurs subventionnés des missions: . 


Vu l'a~rêté n. 8 bis du 21 octobre 1936 modifiant l'arrêté 
n. 	670 du 'n octobre 1933 réorganisant l'enseignement privé; 


Vu la ,décision n. 343 du 7 septembre 1936, nomma~t 1. 

commission prévue à ·l'article 12 de l'arrêté du 27 octobre 

1933; , 


Vu le procès-verbal, en date du 10septombre 1936 établi " " 
par ladite commission; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est modifié ,comme suit ('arti-' 

cie premier de l'arrêté no 25 du 18 janvier 1936 susvisé. 
« Le nombre, des monifeurs subventionnés -est fixé 

«pour les années 1936-1937 -et 1938 auX norhbres 
« suivants »: ' , 

Pour les écoles de la mission catholique: 
39 à compter du 1.' octobre 1936. 
51 à compter du 1er janvier 1937 ... 
Le reste sans changement. 

ART. 2: - Le présent ",rfêté sera,enrel!'istré, rom

muniqué 'et publié partout oÙ besoin sera. 


Lomé, ie21 octobre 1936. 
MARTINET. 

http:sous-ori�Jnn.ate.ur
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Réorganisation de. lfenseignement privé au To,e (1'· catégorie B) sut ,I,e paquebot Canada attendu à
-'  l.omé vers le 26 octobre 1936 est accordée à Madame' ;

ARRETE No 8 h.ismodltif111i l'affOlé du' 27 octobre RoussEL'et sa fille âgée de 4 ans 1 mois, femme et fille
1933 portfJltt réorgardsation de l'enseignement privé d'un administrateurde 3"classe des colonies t se rendant
aa Togo. '.', ' .

il Thoissey (Ain). 

L'ADMINISTRATEVR EN CHEI' DES COLONIES, 


U~e r:équi~itio'n de passage en 1'· class~ (l'ro catégorie. CHEVALIfR OE l...A UOION D'HONNEUR, 
B) de l.omlà Marseille sur le paquebot Canada devant \ 

quitter l.omé vers le 26 'Ictobre 1936 est accordée il 
ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TQQO; 

"Vu le décret ,du 23 mars 1921 détermmantles attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République. au Togo; . 
 ~M~ LESCO'NNE,C'. médecin corn-mandant des troupes colo
'Vu le décret du '19 septembre 1936 portant réduciion' des niales. ' 

dépenses administratives du Togo; , 


Vu l'ahêté du' 18 _mai 1929 organisan1 l'enseignement privé 
 , Nomlnati"1Is 
, aU 'Togo (écoles de la mission,'protes!ante); , Pa;' décisions des: 


Vu l'arrêté du 17 juin 1929 organisant l'enseignement privé 
 20 octobre 1936, - l.e médecin-lieutenant-coloner 
au Togo (éçales de la mission' catholique); 

JOUVELET, débarqué il Cotonou je 15 octobre 1936, est , VÙ' l'arrêté du 14 février 193~, organisant, l'enseill'nement 

privé au Togo (écoles de la miSSion ,protestante wesleyeune); 
 nommé chef du service de santé. des services d,'assis-· 

Vu l'arrêté du 23 juin 1928 réglant le statut et fixant les tance médicale et 'd'hygiène et directeur loc.~l de la 

traitements du Personnel civil des cadres locaux indigènes au 
 santé. en remplacement du médecin colonel SALOMONt-
Togo, à l'exception des agents des services des travaux publics _ en instance de/rapatriement. . "" et tiu chemin- de fer; . 


Vu l'arrêté nO 668 du 27 octobre 1933 réorganisant l'ensei

gnetpent -officiel au Togo; 
 19 odobre 1936, - M. le médecin commandant Basile' 
. Vu l'arrêté no 670 du 27 -octobre 1933 réorganîsànt l'enseiN CASTAREDE, médecin cher de la subdivision d'Atakpamé


gnement privé. aU Togo; 
 est chargé pr'lvisoir.,.ment des fonctions de délégué 'au 
cher du servie'" de santé, médecin cher de la formation, 

,ARRETE: 
sanitaire de L~mé, 'des cOns.uItations' des -chefs de

ARTICLE PREMIER. -, Est modifié comme suit l'aH· serviCe!, des -membres du gouvernement ~et de ieur 
néa 2 de l'artic1e'.12 de l'arrêté no 670 dU,27 octobre famille, du service de' radiologie de l'hôpital et de la
1933 susvisé: . visite médicale du personnel des chemins de fer à Lomé

« Le nombre peut être modifié par le Commissaire' 
en remplacement au médecin- -comniandant U,RvorS.« de la République sur la proposition d'une commis· 
rapatriable.l< sion qui. sè réunit ,tous Jes troÎs ans ,à la fin du mois 


'. 'de décembre ou exceptionnellement toutes les fois 
 Le' médecin capitaine MARIA at.tendu à Lomé vers le 
'« qu'un fait nouveat! ,en nécessHe la convocation ». 31 octobre 1936, est nommé chef ,de la, subdi",isio!1 ' 

sanitaire d'Anécho, de l'hôpital de Zébé"agentordinairt}
AIH. 2. -' Le présent' arrêté sera enregistré, com· 

dela santé il Anécho, inspeèteur desviandesde boucherie'muniqùé et publié partout où bèsoinsera. 
du cercle, èher du bureau de démographie du Territoire, 

Lomé, le 21 octobre 1936. r et chargé de la visite. médicàle:du personneldeschemîns" 
MARTINET. de fer à Anécho en ·remplacement du médecin comman-· 

dant'l.EscONNEC rapatrîable. 
11 ~emplacera dans toutes ses 'fonctions provisoires.NOMINATIONS, MUTATIONS, ETC, 

, citées à l'article 1 et jusqu'à l'arrivée du n1édecin'
CONCERNANT LE PERSONNEl. " commandant GOURME "Loy, le médecin commandant 

Basile CASTAREDE qui rejoindra son poste il Atakpamé.PERSONNEL EUROPÉEN , .- .. ' ' 

11 octobre 1936. '- M, P'NELL' Roch, agcnt comptable
ACTES DU POUVOIR LOCAL de 4' classe du chemin de fer d" Togo est nommé cbef 

de la section comp.tabilité-matièresdu servicedu chè~in 
Mutati"1Is de fer et'au wharr. 

, Par décision du : 
26 octobre 1936, - M. JARDlLLIER,' administrateur de 

2' classe des c~lonies précédemment cher de la subdi
vision de Mango est -nommé commandant du cercle du 
nord 1 en. remplacement de A-I. Rel'lY admirÎisfrateur de 
1'· classe des colonies, en instance de départ. 

M~, BARBERO~ "administrateur-adjoint de 3(> classe des 
c()lonies, précédémment adjoint au cbef de la subdivi
sion de 1\1.ango, est n·ommé provisoirement chef de I~ 
'subdi~isi()n de Mango ,en remplacement de M. JAROlL

"LIER, administrateqr de 2° classe des colonies appelé à 
~Pautres-fonctions, 

Réqulsiti..... depa...age' 


Par décis;on du : ' 

19 octobre 1936. '~ Une réquisition de passage de 


retour 'par anticipation de Lomé à l\(àrseille en 1" classe 


; 

http:l'artic1e'.12


- -

---
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sa:: t. . 

M~ MOURAGUBS, administrateur-adjoint de 2" classe 
des colonies, précédemment adjoint, au chef de la 
,section des A.P,E.A. du Togo à Porto-Novo, est nom
mé cherdu bureau politique; 

M.,' CHABANON, élève-administrateur des colonies, 
précédemment chargé du' bureau du persQ'nneJ du 
Togo à Porto-~ov(), c~nserve les" mêmes fonctions à 
Lomé; 	 , 

M. BARalA, adjoint de 1re classe des services civils, 
précédemment affecté à la section des A. P,E.A. dù 
Togo à Porto-Novo, est mis à la disposition du chef 
du bureau des finances. 

S,ont affectés au bureau <:le l'administrate~r supé
rieur: 
M, 1\1. MassAx Georges, commis d''adnlinistration de 

, 	 2- classe. 
QUASHIE William': commis d'administration de 

2" classe. 
Est affecté au bureau des affaires économiq.ues et de 

l'administration générale; 
M. CREPPY Charles~ commis d'administration de 

3° classe. 
Est affecté au bureau des affaires politiques: 1 

, M.' GBAGUIDI Léonard! commis d1administration de 
7fJ classe.' 

Pris.es de Jonctions 
Pa r arrêté du : 
20 octobre 1936. - Est et demeure rapporté l'arrêté, 

du 13 juillet 1936, nommant provisoirement M. DURAND 
SAINT-OltIER. greffier notaire près letribunal de1 r!linstan
ce de Lomé. 	 ' 

~1. BERNffI'EL, Elie, greffier notaire près le tribunal de 
1 rfJ instance de Lt)mé l prend ses fonctions en remplace
ment de 'M. D'ÙRA~[) SAINT-OMER. commis-greffier 
provÎsoire, nommé greffier d'e la justice de paix à 
compétence étendue de Bobo-Dioulasso, 

, 
PERSONNEL INDIGÈNE 

Congés' 
Par décisions des: 

20 octobre 1936. - Sont accordés, avec traitement, 
.des congés de: ' ' 

30jours, du 25 octobre au 23 novembre.1936 inclus, 
à. l'infirmier de '34 cJasse BANJ)EIRA Simon) en service à 
l'hôpital de Lomé, pOUr en jouir au Togo et aù Dahomey. 

30 jours, du 1'.' au 30 décenibre 1936'inclus, à l'aide
médecin de 3" classe AMÉGNIGÀN. Urbain, .en service à 
l'hôpital de Lomé, pour en jouir au Territoire. 

30 jours, du 17 décembre 1936 au 15 janvier 1937 
~nclus, à finfirmie'r de 2· classe MAWOUENA Emmanuèh 
'<!n service à Bassari, pour en jouir ,à Dédomé (cercle 
du centre). 

45 jours, du 2 janvier au 15 février 1937 inclu's, à 
'l'aide-médecin de 2' classe AmGo A. Dorothée, en 
service à l'hôpital d~ Lomé, pour .enjouir au Territoire. 

30 jours, du 1" au 30 décembre 1936 inclus, à l'infir 
mier de 5" classe ANA"NI EmmanueJ, en sèr~iceà Tsé:wié, 
pour en jouir à Anécho.( éerele du sud). 

45 jours, du 1"' novembre'au 15 décembre 1936 inch.l~, 
à l'infirmier major de 5(1 classe AXOUETE Jean, en ser~ 
vice' au disp'ensaire .d'Ahécho pour en jouir à Lomé. 

30 jours, du 1·'au 30 novembre i936inclus, au planton 
'de 7' classe HOUNGUSDJI KOFFJ, en service au bureau des 
. finances, pour en jouir au Territoire. " 

45 jou~s, du 15 novembre au 29 décembre 1936inèlus, 
au moniteur auxiliaire de 3" classe dei Pagricultur,e 
AMERAME Barpab'é, en ,service ,au cercle dtt' centre, 
pou r en jouir à Agomé'-Kotoukpa (cercle du centre)'. 

60 jours, du 1" décembre 1936 au 29' janvier 1937 
inclus, au ~onJteur auxiliaÎre de 3·,c1asse de ragr.icul
ture GOKOUNOÙS Rémy, en service à. Nuatja, pour en 
jouir à Anécho. " . 

30 jours; du 25 octobre au 23 novembre 1936 inclus, 
au commis d'açimin'islration de 6~ classe A~JEVl Sympho~ 
rien, en service au bureau des finances, pour en jouir 
il PaUmé. 

30 jours, du 28 octolire au ·26 novembre 1936 inclus, 
au commis d'ad'ministration de 8" classe SANTOS Paul-in, 
en service au chffmin de fer. pof:.lrenjouÎrau Dahomey. 

90 jours, du 5 novembre 1936 au 2 février 1937 inclus, 
au commis- d"administration de 2e classe ZiNSOU Chis:
tophe, en service au chenlin de fer 1 pour en jouir au 
;rogo et 'au Dahomey. 

30 jours, du jer au 30 novembre 1936 inclus, au méca~ 
nicien conducteur prIncipal de 2~ 'dasse' TsYJ LATtvf, 
en service.au gàrage c~ntral, pour en jouir au Territoire. 

15 jours, du 25 octobre au 8 novembre 1936 Î,I1c1us, 
au garde-ft:ontiè're de j'Te'classe LAWSON Joseph, en ser~ 
vice au bureau'des dou,n'nes de Lomé, pour en jouir au 
Togo et au Dahomey. ' 

15jours, du 17 novembre au 1"décembre1936inclu~, 
au ga~de-froritière de 3" classe OLouKovNI;B Pierre. en 
service au poste ~es douanes,de Batomé, pour en jouir 

1 il Zagn,mado (Dahomèy), 
L'infirmier M.,.WOUÉN~ Emmanuel et ,le moniteur. 

auxiliaire de ragriculture GOKOUNO-US Rémy auront 
droit au trartsport gratuit pour' e'ux et leurs fanlilIes, le 
premier de Bassari' il Atakpamé et le deuxième de 
Nuatja à Anécho. 

22 octohre 1936. -"-Sont accordés, avec traitement, 
des cong~s et permissions de : 

30 jours, du 1" au 30 novembre 1936 inclus. il l'ou
vrier de 11'111 classe GBOSU, en servjce au chemin de fer, 
pour en jouh au TèrrÏtoire... . 

'8 jours, du 23. au ,30 octobre 1936·incl~s, au préposé 
de 4e classe des douanes KOUEVI çyr.us en, service à 

,Zolo, pour en jouir à Grand-Popo. ' 
2 jours, du 23'au 24 octobre 1936 inclus, à l'institu

teur-adjoint 'de 4~ cIa,sse KOUEV[ J ustin'- en' service à 
Lomé. 'pour, en jouir à Grand-Popo. . 

60 jours, du 2 novembre au 31 décembre ·1936 inclus. 
au, co'mmis d'administration de 4' classe BRYM Louis 
ABlO·BoLA. eIl; s~rvice aux domaines, pour 'e~ jouir au 
Territoire. 

Un congé de maternité de deu", mois, valable un 
mois' avant l'accouche~erit et un mois après 1'IiICCOU

chement est accordée à la monitrice- de.J'en~lgnement' 
officiel RANJ)or,PH Adéline, en service à Anécho, pout' 
en jouir au Territ~ir~. 

RECTIFICATIF à décision 'n?·t60 du ;tO ocloore 19.J6. 
Est rectifié~l ,en ce qüi concerne, le commis d'admi.... 

ni"tration de 2"c1asse ZINSOt! Christophe, là décision' 
n'160 du 20 octobre 1936.' . ',' : 

http:service.au
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Au lieu de: . 
90 jours, du 5 novembre 1936 au 2 février 1937 inelus, 

au commis 'd'adminisÜation de 2" classe ZII";:sou Chris
tô,phe; en sèrvic~ au chemin de fe-r, pour en j~uir au 
Togo et au Daho~ey , 

Lire .
90 jours) au commis d'administration de 2' classe 

ZINSOU ChristQphe, en service :au chemin de fer, pour 
en jôuir au "Togo et au' Dahomey_ . 

La date de,départ sera fixé ùltérieu(ement; 

Engagements ' 
par décision du ; 
18 oètobre 1936. - M. TREZI,*, Ignace est engagé à 

compter du 15 octobre 1,936 en qualité de commis 
d'adnlinistration auxiJ,iaire et mis à la disposition du 
chef du bureau des finances, Il aura droit en cette 
qualité à une solde égaie à celle d~un commis' d1adini_ 
nistration de 8" classe du cadre local du Togo. 

Pour ce. qui concerne la rémunération, les cong~s. 
les soins médicaux, l'hospitalisation, les déplacements 
et le passage de la famille, il sera fait application au ' 
commis d-'administration auxiliairè TREZISE, Ign~ce, 

des textes présents et à venir fixant les stat':'ts des agents 
de sa spécialité appartenant aux cadres régulièrement 
organlsés. 

Par arrêté du ': 
9 octobre 1936. - Sont agréés en qualité' d'inspec

teurs auxiliaires stagiaires de police, et mis Il la 
disposition du' chef du service de police et de sûreté. 
les 'candidats dont les nomS suivent: 

GNOFAN MANI, 

ANANOU Maximin, 

Dosso'uV[ André. 


. PêrinÎ~8ions 

Par décisions des' 
24 octobre 1936" - Une pertnission de '4 jours, 

valable du 26 au 29 octobre 1936 inclus. est accordée à 
J'ouvrier de 3- classe KOUEVI Joseph, en' service aux 
travaux publics, pour en jouir à Gr'and Popo 
(Dahomey). ' 

" 

18 octobre 1936. Une permission de m'jours, avec 
, ~oIde, valable du 19 au 28 oètobre inclus, est accordée 
à ragent contractuel PARAISO François, en ser,!Îce'à la 
paierie de Lomé, pour Cn jouir à Agoué (Dahomey). 

6 octob,re 1936. - Une permission de 4 jours. avec 
,solde, valable du 15 au 19 l>ctobre' 1936 inclus, est 
accordée au commis des P.T;T, BONIN Calixte. en' 
service à Palimé. 

Une premission de 2 jours. avcc solde, valàble du 
11 au 13 octobre 1936 inclus, est accordée au garde
frontière, de 1"classe Jacob TETEVI, en service à Noépé. 

7 octobre 1936. -,Une premission de 8 joùrs; avec 
~olde. valable du' 12 au 19' octobre 1936 inclus, est 
accordée ~u planton de 6" classe TOGB,E Daniel; en 
,service aU bureau des finances, pou~ s~ rendre à, 
Anécho. 

Mlilati4ns 
Par décisions des: 
20 octobre 1936. - La monitrice auxiliaire AMAR 

Rose, précédemment 'en service à Anécho, est affectée 
il l'école ff\énagère de Lomé. en remplacement de la 
monitrice .auxiliaire AMORIl!. Ju'lia, qui est affectée à 
Anécho. 

22 octobre 1936, -' Le commis 'd'administration de ' 
3° classe DA ~lLVt\ ~ERE'rRÀ Ja~intho, précédemmccl en: 
service au Trésor est' mis à la disposition.du receveur 
des domaines en remplac:ement du commis'd'adminis'- , 
tration de 4~ classe. BRyÀl J;..OUiSl titulaire d'un congé, 
pour compter du 1" novembre 1936. 

Le brigadier chef. de 2' classe d'hygiène VIOTAY;, 
Frantz, prééédemmènt en service à Anécho est affecté 
à Lomé en remplacement dugarded'hygiènêde2'c1assê 
CATARIA Joseph, affecté il Anécbo. 

18 octobre 1936. - L'aide-nlédecin'de4°cJasse ÀBALLO' 
Jean en service 'à Atakpamé, est affecté à Mango. 

L~aide-médecin, de 2e classe PADONOU Fritz.i en serv.ice 
à Mangoest affecté â Atakpamé, en remplacen~ent de 
l'aide-médecin ABALl.O Jean, ' 

Puniti....ns 
Par décision du : ' 
18 octobre 1936. - Une punition de 8 jours de sus-, 

pension de solde est infligée à l'aide-médecin de 4' classe 
ABALto Jean, en service à la subdivision ~sanitaire 
d'Atakpamé 110\U': 

« Attitude in'correcté en service, a'bs'ence riQri auto,:,,' 
risée par le m,édeCin, retard non motivé à répo'ndre à 
une convocation du comma'rrdant de c~rcle à "veni.r 
expliquer son attitude n., ' 

Suspensions' de toneltions 
Par décision du : 
6 octobre 1936. - Le plant~n de 8' classe, Emile ;: 

NOUTA'Î, en service -au tribunal, est. suspend'u' de'- ses ,'"~. 
fonctions pour mauvaise façOn habituelle de 'servir et ' 
indiscipline. 

Démfsslons 
Par arrêté du ! 

22 octobre 1936. - Est acceptée la démission de son 
emploi offèrte par le gardc-frontièrestagiaire Barthe
lemy Qm:N'uM. 

20 octobre, 1936. - Est acceptée, pour compter du 
14 octobre 1936, la démission de son emploi offerte par 
le garde-frontière stagiaire D'Il Souu Eugène Pauliri. 

Aux termes de l'article 18 de l'ar~'# n' 881 du 28 oc-' ,1 
tobre 1935, le garde-frontière stagiaire DE SOUZA Eugène 
Paulin, versera aù tré$or, la somme de cinquan:î.:e fra'il'cs
pnur indemnité d'effets. ' 

Par arrêté du : 
19 octobre 1936. -' L'arrêté du 15 janvier 1935 est 

modifié de la faço~ suivante: " " : 
L:instituteur auxilia'ire de 1 fe.classe CRA'RDBY Francis, 

est nommé au point de vue ,exclusif de l'ancienneté, 
interprète de 1" classe, à' compter du 31 ol:tobre 1!l33. 

Le reste sans changement. 
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FORCES DE POLICE 

l' - Compagnie de milice 
Affeclalions 

pâr décision du : 
13 octobre 1936, - Sont affectés à la 4< section de , 

milice d'Anécho à compter du 16oclobre 1936, les gradé 
et miliciens dont les noms suivent: 

EHouAzA, sergenf, N' Mie M/13jÀ. T, de hi P. C. Lomé. 
AMADE; inilicien de ,2' classe, N' Mie Mf215/A. T. de 

la,P. C. Lomé. 
A"AKNE, ,milicien de 2' classe, ,N' Mie Mj457/ A, T, de 

la p, C. Lomé. 
TOKONEOU,. milicien de 2'" cIa'sse stagiaire catégorie A, 

N' M'le M/474fA. T. de la p, C. Lomé. 
OU}~g~GA, milicien- de. 2° classe stagiaire catégorie 

'A, N' MleM/477/A. T, de la p, C. Lomé. 

2' - Garde indigène: 
Rengagements 

Sont rengagés pour 1an à compter du : 
1" octobre 1936. - KODJOVI François, garde 2' classe, 

N' MIe 988, du peloton d'e dépôt (Lomé)." 
TELEKOU, garde 2' classe, N' Mie 1064, du détache

ment police Lome, 
OURO, gardé 2< classe, N' Mie 1098, du peloton du'sud 

(subdivision Anécl;o). 
N'POLO, gardè 2' classe, N' Mie 1079, du peloton de 

dépôt(Lomé). 
6 octobre 1936, SOU"OKO, garde de 1" classe N' Mie 

,544, du peloton du sud (subdivision Lomé). 
'1" novembre 1936. - AisA, gardè, de 2' Classe, 

N' Mie 653, du peloton du centrè (subdivision Klouto), 

Affectation 
Est affecté au peloton du sud (subdivision de Lomé), 

à compter 'du 16 octobre 1936, le garde de 2' classe 
BAOUA,N' MIe 10/D, du peloton de dépôt Lomé. 

l' - Compagnit! de'milice .
Licenciement 

Par arrêté du: 
22 octobre 1936 - Est licencié à ,,'ompter du 23 O(;to

b..:e 1936, le stagiaire de la catégorie B. GADA>l MANCO, 
N' Mie M/408/B. T. de la 4' section de milice Anécho, 
pour ~ inaptitude physique_. 

UDe Îndèmnité de licenciement égale à' un mois de, 
solde nette est accordée à l'intéressé ainsi que la gra
tuité du transport pour lui et sa famille, pour rejoindre 
ses foyers. 

Agrément de 'stagiaire. 
Sont agréés à la compagnie de milice à compter du 

, 16, octobre 1936 et affectés l'edit jour à la, P. C. Lomé. 
'Comme stagiaire catégorie A : 

NANGUI, ex·2' classe de T. S. 
Comme stagiaire 'catégorie B : 

NOUDODA James. 

2'- Garde indigène: 
Licenciement 

Est ,licencié, à compter du 23 octobrê 1936, le garde 

de 1~ classe TOATA. N'Mie 512, du peloton de dé,p!}t 

(Lomé), pout« ina~titude physiqu!, .." ' 


, 

Une indemni'té de lice~cietnent égide à deux mois de . , 
sol~e nette est accordée à rintéres~é ainsi que la -gra
tuité du transport pour lui et sa famille, pour rejoindre 

, ses foyers. 

Produits'olbglneux 

Par décision du : 


.14 octobre 1936. - Le paragraphe E de l'article pre

nlier de la décision n' 115 du 11 aO,dt 1936, est "!lnulé 

et rempla~é comme suit! 


« Les .prime·s ne pourront êtr~ mandatées qu'aux: 

"firmes ayant une pate~te d'exportateur'}). 


Commissiona 
Par décisions des: 
~ octobre 1936, - Une commission composé'; de 

M. M. Le commandant de cercle du sud ou 

son délégué'" Président 


Le r!,ceveur des domaines à Lomé, ) : 

Le chef de la 1re circonscription agri

cole du Togo" . 

ANTR'ONY, 	président de la société agri-, Membres 

cole de Lomé, l, 

ADJAVON E~manueJJ, .administrat~ur-)' 
délégué de la société agricole de , 
Lomé. ' 


se réunira sur convocation de son président avant le 

15 octobre 1936 à l'effet d'étudier d~ns quellescondi

tions ,il pourrait être procédé à l'amodiation de la 

plant,i'tion de Kpémé. 


Les.proposi~jQI1s de la commission ser.ont, dans les 

huit jours de s;:t réupir, sounlÎses à l'examen de 

M.l'administrateur supérieur. 


, 	 , 

2f octobre 1936, - En ·vue de l'élaboration d'un 

nouveau contrat de location à la 'compaguie générale 

du Togo du domaine d'Agol1;, une commission est 

constituée t:onlme suit: " ", , .., 
M.M. 	Le procureur de la République,

Le receveu,r des domaines, .~' 

Le commandant de cercle du centre, 
Le chefde la subdivision de f'.limé, 
GAH.l.AGUET, conduoteur princ:i'pal des travaux 

agricoles et forestiers, adjoint au chef de'la 
2' circonscription agricole. 

Cette commission sera présidée par ~. l'adminis
trateur supérieur. 'Elle se réunira à l'hôtel du gouver_ 
nement ~ L,omé sur la çonv9'cation de ~on président. 1 , 

19 o~tobre 1936, - Une commission cump6sée de , 
M.M. 	LAlJGlER, ingénieur-adjoint, délégué du chef du 


service des travaux publics Président 

MOURAGUES. 	administrateur-adjoint de 


2·,Classe des colonies 1 
 • 

BARMA, 	 adjoint de 1~ classe des ser- Membres 
vices civils. . 

WALLON, comptable principal des tra
vaux publics. ' 

,se réunira le 22 octobre 1936 au, lieu fixé par:, SOn 
président" pour examiner l'aptitude professionnelle de 
M. GOHDRY Robert, commis dJadministration principal 1 
de 5' 'classe, candidat à l'emploi de comptable de 
3e- classe stagi~ire' des travaux publics. . 

L'examen a:ura .~ieu pa~ ,écrit et portera sur: 
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l' -,.. La langue françaisè (rédaction d'un rapport sur 
'Une question ~e servÎce}-"2 heure"s. 

2' -;- L'arithmétique' (2 problèmes ou questions)
1 heure. 

3' - Droit administratif: marcbés (clauses et condi
tions générales), 1 question - 2 beures .• 

4° - Sciences financières: notions SUt les budgets' 
2 heures! 

5' - Comptabilité finances et comptabilité matières; 
1 question - 2 beures. 

Les sujets seront cboisis par M. le chef du bureau 
des finànces", ,,' 

Le procès-verbal des opérations de la commission 
~'examen sera adressé à M. l'administrateur supérieur 
-du Togo, accompagné des compositions du candidat 
..,t d~ l'appréciation de la commission. 

Subventions 
Par" décision du ~ 
14 octobre 1936. :...- Une subvention de dix mille francs 

{10,OOO fTs.) est accordée à la Société des Missions 
Evangéliques de Paris - (Mission Protestante Evan
gélique du Togo). 

La 'dépense correspondante sera imputée au chapitre 
:XV, artiçle 4, par~graph,e 2, du budget local-exercice 
1936. ' 

Secours 
Par décision'du : 
22 octobre 1936. - E;t renouvelée pour une durée 

-de ,trois "ns, J'allocation à Madame AUBENAS, Tbérèse, 
veuv!, d'un commis principal du cadre local des P.T.T. 
du Togo, d'un secours temporaire an'nuel de 2.184 
frants. - Il sera payable par' trimestre à terme échu. 

La dépen~e sera imputée au cbapitre 14, article 3, du 
'budgetlocaI'. ' 

Assoc:(alions 
Par arrêtés des: 
22 octobre 1936. - ES,t aUlo,risée dans le territoire du 

Togo placé sous le mandat de la France la création 
-de l'association dénommée ~ Le"Radio,Club du Togo'}). 

Sont approuvé's les statuts d'e cette association. 

21 octobre 1936. ~ Est autorisée dans le térritoire du 
T'ogo placé sous le mandat de la France la création de 
~'associationdénominéè «Le Comité du Guide duTogo}). 

Sont approuvés les sta~uts de c~tte association. 

20 octobre 1936. -Est autorisée la création de 
'« l'Association Professionn~lle des Fonctionnaires et 
Agents Indigènes du territoire du, Togo placé sous 
{e mandat de la France ». ' 

Sont approuvés les statuts de. cette a~sociatiqn. 

Conseils d·enquêt.e 
Par arrêtés des: 
20 octobre 1936. - Une commission d'enquête cam' 

:posée de : 
M. M. "NATIVEL, administrateur de 3"' dasse 

des colonies' . Président 
BAlhIA, adjoint de 1r* clas~e des ser

vices civils, 
PRÉAU, adjoint de 2" classe des s~rvi

·ces civi~s, 

ACHADE, brigadier planton de 1" cl. 

OROGBO, brigadièr planton de 2", cl. 


l ' 

se réunira sur la convocation de son président à l'effet 
de donner son avis sur le caS du planton Emile NOUTAI; 

Elle devra répondre aUx questions suivantes: 
l' - Le planton Emile NOUTAI a-t-il fait preuve d'in-, 

discipline d'insolence à l'égard de ses chefs et de 
mauvaise manière habit"ue]]e de servir? " 

, 2~ - L'administration peut-eUe garder à son serviee 
cet agent qui par sa tnauvaise conduite à l'égard de 
ses créanciers peul la discréditer? 

La commission donnera ensuite son avis s':'r la sanC
tion à infliger" à l:agent en cause en se prononçant 
d'abord sur la peine la plus élevée, 

M.' FRÉAU est,nommé rapporteùr de III cOIn mission. 
Le président de là-coDlmission est chargé de l'exécu~ 

tion du présent arrêté. 

Unè commission d'enquête composée de : 
M. M. NATIVEL, administrateur de 3- classe 

des colonies _ 1. Président 
MAUGIS, adjoint de 2' classe des S. C. 
BERTHON" surveillant de 2" classe des 

T. P. 
BASSARI BOUl"iDIOU, mécanicien con- Membres 

ducteur principal de 4- classe, 
LATEcouÉ 'LAWSON LATÉVI. m~canicien 

,conducteur p'rÎl)cÏpal de 4" classe. 

se réunira sur la convo~ation de son président à l'effet 

de donner son avis' sur I~ cas du mécanicien de 

411 classe FOLLEY Pancréasus. 

Elle"devra répondre aux questions suivantes: 
1° - Le nlécanicien conducteur de' 4° classe Pan.:. 

créas~s FOLLEY a~t-il commis une faute grave contre I~ 
discipline en ne rejoignant pas SOn poste à l'expira... 
lion du congé à lui accordé par décision N' 175 du 
28 avril et en n'exécutant pas l'ordre" de service Na 28 
du 9 septembre 1936? . 

2° -'- L'ad~inistration peut..:elle conserver un tel 
agent à son service '? 

La commission donnera ensuite son avis su r la s1lnc
~ion à infliger à' Pagent en cause" en se prononçant 
d'abord sur la peine la plus élevée. 

M. BERTHON est nommé rapporteur de la commission; 
Le président de la commission est chargé de l'exécu


tion,du présent arrêté. 
-_.,---, 
24 octobre "36. - M. DELAPIERRE, chef surveillant 

des travauJOpublics de l'À.O.F. est désigné comme 
membre rapporteur de la comnlission d'enquête nom.. 
mée par arrêté du 20 octobre 1936, en remplacement 
de M. BERTHON, indisponible p~'ir n~cessité de service. 

Campagne de maïs 
Par arrêté du : " 

17 octobre 1936. La date d'ouverture de la seconde 
campagne de mOis est fixée au 19 octobre 1936. 

DOMAINES 

Avis de bornage 

Le jeudi 10 décembre 1936 à neufbeures du Dlatin, il 
sera procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé-à BUtta, subdivision d'Atakpanlé, cercle du centre, 
êonsistant en l:ln tçrrail'l conten~nt la place du marché 
et le lotissement commercial, la gare"èt ses dépendances; 
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d'une contenance de 25 ha. 60 ares 80 centi.ires, et 
borné au nord, à l'est, au sud et à rouest par des terrains 
vacants 'et -sans mahr"e; dont l'immatricula.tion ~ été 
demandée paf le receveur des domaines à Lomé, agissant 
au nom et pour le compte du territoire du Togo placé 
sous le mandat de la France, suivant r~quisitiQn du 
1" septembre 1936, n'1004. 

Le jeudi 10 décembre 1936 à huit heures du matin, il 
sera procedé ,uu bornage contradictoire d'un.immeuble 
situ'é à Lomé, ~ qua'rtier n" 6 - commune-mixte de 
Lomé. cercle du sud, consistant en un terrain urbain, 
non bâti, ayant ln forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'u'ne contenance de 4 ares 68 centiares et borné au 
nord par un terrain domanial, à l'est par ter~airi à 
Félicio'de Souza, au sud par terrain à Casimir Tonleti , 
à 'l'ouest par. surplus du terrain à Andreas Aku; dont 
l'immatric,ulation a été demandée par la dame Ange,Bca 
Aku,.sans profession, demeurant et domiciliée nLomé, 
agissant. tan't en son non1 personnel en qualité de 
co-propriétaire, qu'au nom de ses frères et sœurs; 
suivant réquisition du 3 septembre 1936, n·1005. 

Le jeudi 10 décembre 1936 il huit heures du matin, il 
sera procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé il Sokodé, - subdhisionde Sokodé - cercle du 
nord, consistant en un terrain urbain, non b:âti, affectant 
la forme d'un polygone irrégulier. d'une contenance ~e 
38 ares 51 centiares et borné au nord, à l'est et ou sud 
par des ru·es. 'à l'ouest par la concession appartenant à 
Société Générale du Golfe de Guinée - $. G. G. G. 
dont l'immatriculation a été demandée par le receveur 
des domaines à' Lomé, agissant au nom et pour le 
compte du' territoire du Togo placé sous le mandat de 
la Prance, suivaicit réquisition du 21 septembre,1936, 
n' 1006. 

Le sa~edi 12 décefl.lbre 1936 à dix heures, il s\Ora 
pr9cédé au bornage cO,ntradi~toire d'un. ;nlOleuble 
situé à Ganavè. subdivision d'Anécho. cercle du sud, 
consistant en un terrain rùraI, n"on bâti. ayant la forme 
d'un rectangle, d'une ~ontenan~e de 84 ares. ~t ~rné 
au nord par le village de Ga~avè et au terra,in à, Tévi 
Hunmali Zokou, à l'est par une route Anfouin~Aldakou, 
dU sud et à l'ouest par t~rrain à Kouassivi Abulo Zok-ou, 
dont l'inlmatriculation a été deinandée par le sieur 
de Campos Boniface, professi~n' de 'commêrçanL 
demeurant et domicilié à Anécho"agi;;sant en son nom 
~t pour son compte personnel en qualité de proprié
t~ire. su'ivant réqui$iti~n du 9 octobre 1936, 'n'" 1007.. 

Le mardi 15' décembre 1936 à huit heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d~un immeuble situé 
'à Lomé, quartier n" 9, subdiyision' de Lomé~ eere,le du 
sud, èonsistant en un terrain urbain, 'non bAtL ayant la 
forme d'un quadrilatère irrégulier; d'une contenance 
de 4 ares 08 centiares! et borné au nord par les titres
fonciers n" 276 et 557 du.cercle de Lomé, il l'est pa'r le 
Ùtre 51 du même cercle, au sud par un passage. à l'ouest 
par la r ... e Haoussa, 'dont l'i~matriculatÎon a été 
demandée par le sieur Thimoteus Anthony, profession 
d'employé de commerce, actuellement planteur ~ Lomé, 
agissant en son nOm personnel. suivant réquisition du 
9 octobre 1936, n° 1008::,___ 

Le mardi 15 décembre' 1936 Il dix .heures, il sera 

procédé au 'bornage contradictoire d'un immeuble sÎtu~ 

à Lomé, quartier n~ 1~ subdivision de Lomé, ~ercle du 

sud, consistant en un terrain urbain"non bâti, ayant la 

forme d'un quadrilatère irrçgulier, ~rune "contenance 

de 11 ares,.95 éenti,a.res, et borné 'au nord par la. rU'e du 

Lt. Thompson. à l'est par terrain aux hérifiers Patrick' 

Seddoh. au sud par terrains aux nommc$s Van-Lare 

Prank. Robert Baeta, Elisabeth Adjua Seddoh et Koko 

Kupayi Lawson, à l'ouest par terrain il ,\1isétonyé, dont 

l'immatriculation a été. demandée par le sieur Nelson 

Tatnnklôe, profession de commercaut. denle1.Uant à 

Keta (Gold-Coastl, donlicilié à Lomé, agissant en son 

nom et 'popr son comp~e personnel en qualité de 

propriétaire! suivant réquisition du 13 octobre '1936,. 

n' 1009. 


Le mardi 15 décembre 1936 à quatorze heures trente, 
il ~era procédé au born,age co~tradictoire d'un im
meuble situé à Lomé, quartier n" 1, subdivision de ..,. 
Lomé, cercle du sud, consistant en un terraÎ"n urb~in.,. ~ 
bâti. ayant la forme d'un quadrilatère irréguHer, 
portant une 'maison en briques cuites couverte en tÔle 
à usage de boutique, un magasin. contigu e,n tôle à usage 
d'habitation et dépendances, d'une cO,ntenance de 7. ares. 
96 centiares, et borné au nord par terrain aux héritiers. 
Blagodji, à l'est par surplu's ~u terrain à~ requéranttau 
:Sud par terrain à Medeiros Joâo, à l'ouest par la: ruede 
la gare, dont.J'immatriculation a été demandée par le 
sieur Nels9n Tamekloe, profession, de' commerçant,' 

,demeurant à Keta (Gold-Coast), domicilié à Lomé, 
agissant en son nom ,et pour son compte personnel en ~! 
qqalité de propriétaire suivant réquisition du ,13 octo- ,i 
bre 1936, n° 1010. ' 

Toutes personnes intér.essées sont invitées à yas

sister ou à 's'y faite représenter par un mandataire 

nanti d'un pouvoi'r ~ég·uliêr.· ,. 


Le Conservateur de la propriétéfoncière, 
PEYROTTES. 

Avis aux navigateurs 

M.M. les navigateurs sont informés que le feu rouge 
du port de Conakry,anciènnell)ent il l'angle sud-ouest 
de l'entrepôt f~igorifique qui sè trouvait partiellement 
masqué ~crs N 240,par le hangar en bois au drolt du 
poste d'3'ccQstage provisoire çfes navires bananiers 
vient d'être déplacé à l'extrémité ouest du mur de quai~ 
ce feu éJéctrique est alimenté provisoirement par une , 
lam pe de 75 watts. " 

--.;;.-~---

Délivrance gratuite de la' quinine ,;, 

LE ~lINlsTRn nns COLO~rHES 
A 	 .ft/.ft!. Les Gouverneurs Généraux 'et Gouverneurs des. 


Colonies Commissaires de la .RéPublique dans les 

TerrÎl.o,'res sC,us mandat. 


Par circuhii~e en date du 31 aOût, 1932, prise sous le' 

timbre de l'inspection générale du service de, santé des 

colonies, un de mes prédécesseurs il supprimé le droit 

à la délivrance de la quinine préventive gratuite, aux 

officiers et à leur famille, ainsi qu'aux familles de sous~ 


officiers et vous a invités à .étendre cette mesure aux 

fonctionnaires et à leurs lamille's. 


http:ares,.95
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.. Cette mesure était dictée par un souci d'éc'onornie 
<qui aUJourd'hu"j encore conserve toute sa vale'ur. 

Néanmoins t" ce souci ne doi.t pas faire oublier les 
avanfages 'indiscutables de la quinisation pré"entive 
-qui, elle aussi est une sOttrce d~économi-es car elle COD

lrihué à maintenir les fonctionnaires en bonne santé et 
év.ite à la colonie les frais toujours élevés de congés de 
m~ladie et des rapatriements anticipés. 

:Je vous prie donc de vouloir bien soumettre ·cett~ 
'question ~ un nouvel exanie~ approfondi. 11 vous' 
appartiendra si vous le jugez utile de rétablir les distri-· 
butions gratuites de quinin~. en particuli~r'dans les 
postes les plus. insalubres de la' colonie que vous 
..administrez. 

Vous voudrez bien me rendre ,compte ~es meSUres 
-que vou.s croirez devoir prendre pour assurer l'exécu
tion de' la' présente,drcu'lairc qui s.era insérée a~ j0urn~] 
·officiel de votre colonie. 

Marius MouTET. 

PARTIE OFFICIELLE 

«'L'Administration du Territoire déclare 

décliner Ioules responsabilités à quelque titre 
.que ce soit à raison des lextes ÙIStfr~S dans 
Id partie non officielle.'» 

AVIS 

L"Co:'-',pagnieGénérale du'Togo (Sté. an.HU capitalde 
3.030.000 de fràncs: siège administratif il Paris) a l'hon
'neur d'informet.' la population qu'en 'vertu d1une dé1ibé~ 
ration du conseil d'administration du '2 octobre 1936, 
:seu]~ Mt GON"I'HlER a pouvoir pour la rep'réscQter ~u T~g~. 

Les pouvoirs de M'GoNTHleRSont déposés au Notariat 
de Lomé (Togo) et au Tl'Îbunal de commerce de la dite 
ville. 

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 


. J'A la, Tour Eiffel" 

lOYEROT & JACOT 


Ca.talogue géné~al d'Horlogerie 

Bijouterie - Orfèvrerie, ad,esoé. 


'gratis et franco~ 


W de choù: "'" demam!l. à MM. b f...,-.i;.;. 

Facilité1! de paiement 

RePJ>esentants sont détna:a.déa 

·23. ru.. Ga",betta - BESANÇON. _ France 
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